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ARTICLE 13

Après l’alinéa 30, insérer les deux alinéas suivants :

« 3° À l’absence de sanctions les visant pour méconnaissance des obligations prévues aux articles 
L. 8221-1, L. 8221-3, L. 8221-5, L. 8231-1, L. 8241-1, L. 8251-1 et L. 8251-2 du code du travail ou 
de condamnation au titre de l’article L. 1146-1 du même code ou de l’article 225-1 du code pénal au 
cours des trois années précédant l’octroi d’aides publiques ;

« 4° À la mise en œuvre de l’obligation de négociation prévue au 2° de l’article L. 2242-1 du code 
du travail au 31 décembre de l’année précédant l’octroi d’aides publiques. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NUPES propose de conditionner l’obtention d’aides publiques 
aux mêmes règles que celles définies par l’article L2141-4 de la commande publique excluant des 
marchés publics, les entreprises ayant enfreint certaines lois notamment relatives aux 
discriminations et aux droits des salariés. En effet, si certaines entreprises sont exclues des marchés 
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publiques pour non-respect de certaines lois, elles ne devraient pas non plus pouvoir recevoir 
d’aides publiques.


